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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/95 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/25/95 du 07/04/2026 

 
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN VUE DE L'ADMISSION AU  

CAFEP-CAPEPS ET CAER-CAPEPS 
 

SESSION 2026 
 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

- vu l’arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’évaluation des maîtres contractuels ou agrées à titre 

provisoire des établissements d’enseignement privé sous contrat ; 

 
 

ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement privé, 

organisé en 2026 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat de l’éducation physique et 

sportive (CAFEP-CAPEPS et CAER-CAPEPS), et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

 

PRESIDENTE : 
 
Mme Régine BATTOIS, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale d’éducation physique et 
sportive, rectorat, Grenoble 
 
 

VICE-PRESIDENT : 

 

M. Loïc SENEJOUX, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régionale d’éducation physique et 
sportive, rectorat, Grenoble 
 
MEMBRES :  

 

Mme Natalia BAZOGE, enseignante chercheuse, UGA, Grenoble 
Mme Sylvie FORNERO, directrice du CEPEC-ISFEC, Craponne 
Mme Sandrine JAMAIN SAMSON, enseignante chercheuse, USMB, Chambéry 
M. Sébastien MICHEL, personnel de direction, lycée madame de Staël, Saint-Julien-en-Genevois 
Mme Emmanuelle MILLE, personnel de direction, collège Louis Aragon, Villefontaine 
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ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
 
ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 

 



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/91 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/91 du 07/04/2026 

 
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN VUE DE L'ADMISSION AU  

CAER-CAPES, CAFEP-CAPES, AU CAER-CAPET ET CAFEP-CAPET 
 

SESSION 2026 
 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

- vu l’arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’évaluation des maîtres contractuels ou agrées à titre 

provisoire des établissements d’enseignement privé sous contrat ; 

 

 
 

ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement privé, 

organisé en 2026 en vue de l'admission au CAER-CAPES, CAFEP-CAPES, CAER-CAPET et CAFEP-CAPET, 

et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENTE : 
 
Mme Cinzia CARLUCCI, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, doyenne du collège des 
IA-IPR, rectorat, Grenoble 
 

VICE-PRESIDENT : 

 

M. Jérôme CARGNELUTTI, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, rectorat, Grenoble 
 
MEMBRES :  
 

M. Claude DESBOS, personnel de direction, LPO Louis Armand, Chambéry 
Mme Sylvie FORNERO, directrice du CEPEC-ISFEC, Craponne 
M. Didier MARTIN, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, rectorat, Grenoble 
Mme Florence NARCISSE-AUDIGIER, personnel de direction, collège Marcel Pagnol, Valence 

Mme Caroline PRINCE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, rectorat, Grenoble 

M. Joseph SERGI, personnel de direction, LPO Mounier, Grenoble 
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MEMBRES DE RESERVE  
 

Mme Ghislaine GEOFFRAY, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, rectorat, Grenoble 

Mme Christine ROUSSEL, personnel de direction, LPO des métiers Mont-Blanc René Dayve, Passy 
M. Patrick MANUELLI, personnel de direction, LPO Portes de l’Oisans, Vizille 
 
ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 

 



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/93 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/93 du 07/04/2026 

  
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN VUE DE L'ADMISSION AU  

CAFEP-CAPLP ET CAER-CAPLP 
 

SESSION 2026 
 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, relatif au statut particulier des professeurs de lycée 

professionnel ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

- vu l’arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’évaluation des maîtres contractuels ou agréés à titre 

provisoire des établissements d’enseignement privé sous contrat ; 

 

 
ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement privé, 

organisé en 2026 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat des lycées professionnels 

(CAFEP-CAPLP et CAER-CAPLP), et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

 

PRESIDENTE : 
 
Mme Agnès COTTET-DUMOULIN, inspectrice de l’Éducation nationale – enseignement technique, doyenne du 
collège des IEN ET/EG/IO, rectorat, Grenoble 
 

VICE-PRESIDENTE : 

 

Mme Emmanuelle KALONJI, inspectrice de l’Éducation nationale – enseignement général, rectorat, Grenoble 

 
MEMBRES :  

 

M. Olivier BENOIT-JANIN, inspecteur de l’Éducation nationale – enseignement technique, rectorat, Grenoble 

M. Bernard CHAINE, personnel de direction, LPO Paul Héroult, Saint-Jean-de-Maurienne 

M. Nicolas CHARREL, personnel de direction, LGT Marie Curie, Echirolles 

Mme Sylvie FORNERO, directrice du CEPEC-ISFEC, Craponne 

Mme Christine JULLIEN-MAISONNEUVE, inspectrice de l’Éducation nationale – enseignement technique, 

rectorat, Grenoble 

M. François VICHET, personnel de direction, LPO Monge, Chambéry 
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MEMBRES DE RESERVE : 

 

Mme Claire CALLADINE, personnel de direction, lycée des métiers Jean-Claude Aubry, Bourgoin-Jallieu 
Mme Nathalie FABRE, personnel de direction, collège la Lauzière, Val-d’Arc 
M. Florian GRENIER, personnel de direction, LPO Ferdinand Buisson, Voiron 
Mme Annick RIVAL, personnel de direction, LPO la Saulaie, Saint-Marcellin 

 

 

ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
 

ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 

 



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/94 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/25/94 du 07/04/2026 

 
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 

PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPEPS 
 

SESSION 2026 
 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

 
 

ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public, 

organisé en 2026 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat de l’éducation physique et 

sportive (CAPEPS), et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

 

PRESIDENTE : 
 
Mme Régine BATTOIS, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale d’éducation physique et 
sportive, rectorat, Grenoble 
 

VICE-PRESIDENT : 

 

M. Loïc SENEJOUX, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régionale d’éducation physique et 
sportive, rectorat, Grenoble 
 
MEMBRES :  
 
Mme Natalia BAZOGE, enseignante chercheuse, UGA, Grenoble 
Mme Sandrine JAMAIN SAMSON, enseignante chercheuse, USMB, Chambéry 
M. Sébastien MICHEL, personnel de direction, lycée madame de Staël, Saint-Julien-en-Genevois 
Mme Emmanuelle MILLE, personnel de direction, collège Louis Aragon, Villefontaine 

 

 

ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 
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ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 

 



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/90 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/90 du 07/04/2026 

 
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU  

CAPES ET CAPET 
 

SESSION 2026 
 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

 
 
 
ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public, 

organisé en 2026 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement secondaire 

(CAPES) et au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique (CAPET), et de la titularisation, 

est constitué comme suit : 

 

 

PRESIDENTE : 
 
Mme Cinzia CARLUCCI, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, doyenne du collège des 
IA-IPR, rectorat, Grenoble 
 

VICE-PRESIDENT : 

 

Jérôme CARGNELUTTI, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, rectorat, Grenoble 
 
MEMBRES :  
 

M. Claude DESBOS, personnel de direction, LPO Louis Armand, Chambéry 

M. Didier MARTIN, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, rectorat, Grenoble 
Mme Florence NARCISSE-AUDIGIER, personnel de direction, collège Marcel Pagnol, Valence 

Mme Caroline PRINCE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, rectorat, Grenoble 

Mme Christine ROUSSEL, personnel de direction, LPO des métiers Mont-Blanc René Dayve, Passy 
M. Joseph SERGI, personnel de direction, LPO Mounier, Grenoble 
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MEMBRES DE RESERVE  
 

Mme Ghislaine GEOFFRAY, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, rectorat, Grenoble 

M. Patrick MANUELLI, personnel de direction, LPO Portes de l’Oisans, Vizille 
M. Eric GILLON, personnel de direction, collège Bonrieu, Bozel 
 
 
ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
 
ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 

 



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/92 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/92 du 07/04/2026 

 
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 

PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPLP 
 

SESSION 2026 
 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, relatif au statut particulier des professeurs de lycée 

professionnel ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

 
 
ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public, 

organisé en 2026 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat des lycées professionnels 

(CAPLP), et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

 

PRESIDENTE : 
 
Mme Agnès COTTET-DUMOULIN, inspectrice de l’Éducation nationale – enseignement technique, doyenne du 
collège des IEN ET/EG/IO, rectorat, Grenoble 
 
 

VICE-PRESIDENTE : 

 

Mme Emmanuelle KALONJI, inspectrice de l’Éducation nationale – enseignement général, rectorat, Grenoble 

 
 
MEMBRES :  

 

M. Olivier BENOIT-JANIN, inspecteur de l’Éducation nationale – enseignement technique, rectorat, Grenoble 

M. Bernard CHAINE, personnel de direction, LPO Paul Héroult, Saint-Jean-de-Maurienne 

M. Nicolas CHARREL, personnel de direction, LGT Marie Curie, Echirolles 
Mme Nathalie FABRE, personnel de direction, collège la Lauzière, Val-d’Arc 

Mme Christine JULLIEN-MAISONNEUVE, inspectrice de l’Éducation nationale – enseignement technique, 

rectorat, Grenoble 

M. François VICHET, personnel de direction, LPO Monge, Chambéry 
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MEMBRES DE RESERVE : 

 

Mme Claire CALLADINE, personnel de direction, lycée des métiers Jean-Claude Aubry, Bourgoin-Jallieu 
M. Florian GRENIER, personnel de direction, LPO Ferdinand Buisson, Voiron 
Mme Annick RIVAL, personnel de direction, LPO la Saulaie, Saint-Marcellin 

 

 

ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
 

ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 

 



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 

 

 
DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/96 

Affaire suivie par : Fabienne BOOTHER 

Tél : 04.76.74.70.09 

Mél : fabienne.boother@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/25/96 du 07/04/2026 

 
RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 

PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AUX 
FONCTIONS DE CONSEILLER PRINCIPAL D’EDUCATION 

 
SESSION 2026 

 
 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;  

- vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 

- vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat 

et de ses établissements publics ; 

- vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application de 

l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement des 

handicapés dans la fonction publique de l'Etat ; 

- vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 ; 

 

 
 

ARTICLE 1 : le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public, 

organisé en 2026 en vue de l'admission aux fonctions de conseiller principal d’éducation (CPE), et de la 

titularisation, est constitué comme suit : 

 

 

PRESIDENT : 
 
M. Régis VIVIER, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional EVS, rectorat, Grenoble 
 

VICE-PRESIDENT : 

 

M. Pierre-Yves PEPIN, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional EVS, rectorat, Grenoble 
 
MEMBRES :  

 

Mme Zelida CHARLETY, CPE, chargée de mission d'inspection, Isère 

Mme Véronique GHIGLIONE, personnel de direction, lycée Louise Michel, Grenoble 
M. Alain SILVESTRE, directeur d’école, école élémentaire Anthoard, Grenoble 
Mme Claire-Marie TOTH-MAITRE, directrice adjointe de l’école académique de la formation continue, Grenoble 

 

 



 

DEC POLE CONCOURS 

Mél : dec.concours@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 
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ARTICLE 2 : le jury peut se constituer en deux sous-commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 

 

ARTICLE 3 : la secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Le recteur de l'académie  

 

Philippe Dulbecco 
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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

 SGCD_DRH_BPGC_2026_05_11_01 portant ouverture d’un recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2026 pour le

département de la Haute-Savoie (74)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Commandeur de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°95-681 du 09 mai 1995 fixant les conditions d’inscriptions à la fonction publique de
l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d’accueil  des
ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur
l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction
publique française ; 006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le  décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le  décret n°2016-1084 du 3 août  2016 modifiant le  décret n°2016-580 du 11 mai  2016 relatif  à
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État et
les décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  novembre  2025  autorisant  au  titre  de  l’année  2026  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 06 mars 2026 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre
de l’année 2026 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

SUR  la  proposition  du  Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Rhône,  Préfet  délégué  pour
l’égalité des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2026, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour
l’accès au grade d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour la Préfecture de Haute-
Savoie (PREF 74).

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Chargé(e) de l’accueil et des procédures @ circulation A - PREF 74 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d’étude ainsi  que,  le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ;

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité ou du passeport ;

• un  document  justifiant  de  la  situation  au  regard  de  la  législation  sur  le  service  national
(uniquement pour les moins de 25 ans) ;

• le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par
voie postale). 

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône :
https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Recrutement-sans-concours-adjoint-administratif

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction
des  Ressources  Humaines  –  Bureau  du  Pilotage  des  Effectifs,  du  Recrutement  et  de  la
Rémunération – 18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 – 5e étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre: 

• soit sur le site d’inscription (https://www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

• soit par voie postale, à partir du 18 mai 2026 et au plus tard jusqu’au 18 juin 2026, cachet de la
poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage  et de la Gestion Collective

RSC 2026 – PREF 74
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats, aux
entretiens  individuels  et  l’élaboration  de  la  liste  des  candidats  aptes  au  recrutement  sera  créée
ultérieurement.

ARTICLE   7   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 26 de l’année 2026. Seuls les
candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront
convoqués à un entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 30 de l’année 2026.
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ARTICLE 8 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 11/05/2026

Le préfet,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

Arrêté 2026-17-0319 

Portant enregistrement d’une déclaration de modification des locaux d’une officine de 

pharmacie à Valence (26) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-18, R. 5125-8 et R. 5125-11 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 4 octobre 1985 accordant la licence de création d'officine n° 

26#000242 pour la pharmacie d’officine située à Valence, route de Romans ; 

 

Considérant la déclaration présentée le 7 avril 2026 par monsieur Alain Tchitchekian, 

pharmacien cotitulaire et représentant de la SELARL Pharmacie Zeroukian Valence II 

exploitant la pharmacie sise Centre commercial Valence II, route de Romans, déclaration 

relative à l’ajout d’un local de stockage situé 45 chemin de Thabor 26000 Valence, à proximité 

de l’officine ; 

 

Considérant, que conformément aux dispositions de l’article R.5125-11 du code de la santé 

publique, « toute modification des conditions d'installation de l'officine relative à la surface 

des locaux, à l'ajout ou la suppression d'un local de stockage au sens de l'article R.5125-8, aux 

aménagements du bâti, ou liée à la réalisation d'une nouvelle activité, est préalablement 

déclarée au directeur général de l'agence régionale de santé » ; 

 

Considérant l’avis du pharmacien inspecteur de santé publique du 21 avril 2026 ; 

 

Considérant que le local de stockage répond aux conditions de l’article R. 5125-8, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La déclaration présentée par monsieur Alain Tchitchekian, pharmacien cotitulaire 

et représentant de la SELARL Pharmacie Zeroukian Valence II, exploitant la pharmacie sise 

Centre commercial Valence II, route de Romans, à Valence (26), bénéficiant de la licence 

n°26#000242, relative à l’ajout d’un local de stockage situé : 

45 chemin de Thabor 26000 Valence 

 

est enregistrée.  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

Article 2 : Ce local annexe est exclusivement destiné au stockage. Pour rappel, il ne doit pas être ouvert 

au public, et ne doit comporter ni signalisation ni vitrine extérieure, conformément aux dispositions de 

l’article R. 5125-8 du code de la santé publique.  

 

Article 3 : La suppression de ce local est soumise à déclaration auprès de la Directrice générale de 

l’Agence Régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la Santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 12 mai 2026 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

Signé Catherine PERROT 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N°2026-19-0052 

Portant modification de l’arrêté n°2024-19-0125 du 11 juillet 2024 relatif à la liste des postes éligibles à la 

prime d'engagement de carrière hospitalière  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment ses articles R.6152-5-1, R.6152-347, R.6152-404-1, R.6152-508-

1, D.6152-23-1, D.6152-356, D.6152-417, D.6152-417 et D.6152-514-1 ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 14 mars 2017 fixant les modalités d’application des dispositions relatives à la prime 

d’engagement de carrière hospitalière des assistants des hôpitaux et des praticiens contractuels 

exerçant leur activité dans les établissements publics de santé modifié par l’arrêté du 23 janvier 2024 ; 

Considérant l'avis de la commission régionale paritaire en date du 26 juin 2024 ; 

Considérant que la liste des postes relevant d'une spécialité pour laquelle l'offre de soins est ou risque 

d'être insuffisante a été proposée à la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-

Rhône-Alpes par les directeurs d'établissements après concertation au sein des groupements 

hospitaliers de territoire ; 

Considérant les données relatives aux vacances de postes de praticiens hospitaliers à la suite du tour de 

printemps 2025 ; 

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 

La liste des postes de la région Auvergne-Rhône-Alpes relevant d'une spécialité pour laquelle l'offre de 

soins est ou risque d'être insuffisante est fixée pour les établissements et spécialités conformément à 

l’annexe du présent arrêté, pour une durée de 3 ans révisable annuellement. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Un recours peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 

"télérecours citoyens" accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

Article 3 

La Directrice de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et les Directeurs 

des établissements publics de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 11 mai 2026 

 

La Directrice Générale 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Madame Cécile COURREGES 
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 Secrétariat général 

 

 

 

 

 

 

Délégation interrégionale Centre-Est 

Département de la performance financière, des achats et de la conformité 

 

Stéphane VANOLI 

Délégué interrégional Centre-Est du secrétariat général du ministère de la justice 

 

DÉCISION 

portant délégation de signature 

à la délégation interrégionale Centre-Est du secrétariat général du  

ministère de la justice 

 

Vu la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par 

la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

Vu le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 17 avril 2024 nommant M. 

Stéphane VANOLI en qualité de délégué interrégional du secrétariat général Centre-Est, 

Vu la décision du 28 avril 2026 portant délégation de signature du Ministère de la 

Justice (NOR : JUST2610232S) ; 

 

Vu la convention de délégation de gestion, entre le département immobilier (DI) de la 

délégation interrégionale du secrétariat général (DIR-SG) et la déléguée interrégionale du 

secrétariat général Centre-Est du ministère de la justice datée du 16/06/2022 ; 

 

Vu la convention de délégation de gestion entre la direction interrégionale de la protection 

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) et la délégation interrégionale du secrétariat général (DIR-

SG) du ministère de la justice datée du 12/07/2022 ; 
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Vu la convention de délégation de gestion entre la direction interrégionale des services 

pénitentiaires (DISP) d’Auvergne-Rhône-Alpes et la délégation interrégionale du secrétariat 

général (DIR-SG) Centre-Est du ministère de la Justice datée du 08/11/2024. 

DECIDE :   

Article 1er : délégation de signature est donnée aux agents susnommés figurant 

nominativement dans l’annexe de la présente décision, à l’effet de procéder : 

-  aux actes d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et en 

recettes, dans le système d’information financière Chorus, exécutés pour la direction 

interrégionale des services pénitentiaires (DISP) – programme 107, compte de 

commerce 912 et programme 349 transformation publique, pour la direction 

interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) – programme 182 et 

pour le département immobilier des services judiciaires – programme 166, ainsi que 

sur le programme 310, et sur 2 programmes 362 relevant du plan de relance (cf. ci-

dessous annexe 1), en application des délégations de gestion visées supra par la 

délégation interrégionale Centre-Est. 

 

- A la validation dans chorus DT des états de frais de déplacement pour la direction 

interrégionale des services pénitentiaires (DISP) – programme 107 et pour la direction 

interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) – programme 182. 

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire 

et les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne - Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 12 mai 2026 

 

 Le délégué interrégional du  

 secrétariat général Centre-Est, 

                                                                                  

 Stéphane VANOLI 

  Original signé 
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Annexe 1 

 

 

Liste des agents bénéficiant de la délégation de signature d’ordonnateur : 

 

NOM Prénom Grade 

Validation 

d'EJ dans 

Chorus 

Certification 

de SF dans 

Chorus 

Validation 

d'une DP ou 

d’un OA 

Validation 

d'EF dans 

Chorus DT  

BAKOUCHE Yani Apprenti  X  X 

BENNANI Dominique 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

BERTORELLO Carine 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

BLANC-OCANA Angéline 
Adjointe 

administrative 
X X X X 

BOSSO Karen 
Adjointe 

administrative 
  X   X  

CANAVY Gaëlle 
Attachée 

d'administration 
X X X X 

CREVIEUX Alexandre 
Attaché 

d'administration 
X X X X 

COKELAERE Manuella 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

CHAUDOREILLE Elodie 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

DINH Aline 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

DOUARD-BIAIS Alice 
Adjointe 

administrative 
  X   X  

ETOH Linda 
Adjointe 

administrative 
 X  X 

HABBAZ-

RAHEM 
Didier 

Secrétaire 

administratif 
X X X X 

KHALDI Anissa 
Adjointe 

administrative 
 X  X 

LEOBON Sandrine 
Attachée principale 

d'administration 
X X X X 

PALACIOS  Laura 
Adjointe 

administrative 
X X X X 

PAWLAK Isabelle 
Attachée principale 

d'administration 
X X X X 

ROYER Thierry Adjoint administratif   X   X 

SYLVAIN Clautilde 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

VOEGELE Isabelle 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

 

 



Secrétariat général
pour les affaires régionales

Lyon, le 11 mai 2026

Arrêté préfectoral n° 2026-123

RELATIF À
L’ORGANISATION DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
Préfète du Rhône,
Commandeur de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’Ordre national du mérite.

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, 
notamment son article 4 ;

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°60-516  du  2 juin 1960  modifié  portant  harmonisation  des  circonscriptions 
administratives,  notamment  son  annexe  I  dans  sa  rédaction  résultant  du  décret  n°2015-969  du 
31 juillet 2015 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 26 ;

Vu le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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Vu le  décret  du  11 janvier 2023  portant  nomination  de  Madame  Fabienne  BUCCIO en  qualité  de 
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfète du Rhône ;

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17 décembre 2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  de 
l’administration territoriale de l’État dans les régions ;

Vu l’arrêté inter-ministériel  du 27 avril 2021 désignant les opérations de restructuration au sein des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ouvrant droit 
aux  dispositifs  indemnitaires  d’accompagnement  des  agents  et  aux  dispositifs  de  ressources 
humaines ;

Vu l’arrêté inter-ministériel du 24 mars 2022 désignant les opérations de restructuration ouvrant droit 
aux  dispositifs  indemnitaires  d’accompagnement  des  agents  et  aux  dispositifs  de  ressources 
humaines au sein des laboratoires d’hydrobiologie des directions régionales de l'environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) et de la DRIEAT, dans le cadre du transfert de la mission 
vers l’Office français de la biodiversité (OFB) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  14 juin 2023  portant  création  et  organisation  d’un  service  à  compétence 
nationale dénommé Centre ministériel de gestion des personnels (CMGP) ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  23 avril 2024  désignant  l'opération  de  restructuration  au  sein  de  la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
ouvrant droit aux dispositifs indemnitaires et d’accompagnement des agents ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2025, portant attribution des fonctions de directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement, et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Olivier 
DAVID ;

Vu l’avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes du 19 juin 2017, modifiant l’organisation du service RCTV ;

Vu l’avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du  18 octobre 2018,  concernant  l’organisation  du  service 
PRICAE ;

Vu les avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes des 23 mars 2021 et 22 avril 2021, concernant la fusion des pôles 
Hydrométrie et prévision des crues (HPC) Allier et Loire/Cher/Indre, avec un rattachement à la 
DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu l’avis  du  comité  technique  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et 
logement Auvergne-Rhône-Alpes du 28 septembre 2021, prolongé le 15 octobre 2021, modifiant 
l’organisation du service RCTV ;

Vu l’avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes du 03 février 2022, concernant la création du pôle d’appui au pôle 
pilotage régional au sein du service PARHR ;

Vu l’information du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement 
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 03 février 2022, concernant l’arrêté de restructuration 
des DREAL (relatif au BOP 135) ;

Vu l’avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du 19 mai 2022,  concernant  la  réorganisation des  missions  de 
bassin et la suppression du service BRMPR ;
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Vu l’avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du  19 mai 2022,  concernant  le  transfert  de  la  mission 
« géothermie » du service EHN, vers le service PRICAE ;

Vu l’avis du comité technique de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes du 22 novembre 2022, concernant la réorganisation des missions 
du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules – RCTV ;

Vu l’avis  du  comité  social  d’administration  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de 
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du  15 juin 2023,  concernant  la 
réorganisation des missions du service PARHR, suite à la bascule du pôle « gestion administrative, 
paye, retraites » (GAPR), vers le centre ministériel de gestion des personnels (CMGP) ;

Vu l’avis  du  comité  social  d’administration  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de 
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du  15 février 2024,  concernant  le 
repositionnement de la mission Loup au sein du service EHN ;

Vu les  avis  du  comité  social  d’administration  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de 
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du  15 février 2024  et  du  12 mars 2024, 
concernant l’arrêté de restructuration relatif à la création des centres de gestion financière (CGF) ;

Vu le comité social d’administration de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et 
du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du  20 juin 2024,  continué  le  02 juillet 2024  sur  la 
mutualisation de la fonction financière, au sein du secrétariat général (SG) ;

Vu le comité social d’administration de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et 
du logement  Auvergne-Rhône-Alpes  du 24 mars 2025,  continué le  27 mars 2025 sur  la  création 
d’une mission « Appui,  prévention, instances », avec le rattachement de la cellule « Hygiène et 
sécurité » à la mission pilotage.

Vu l’avis  du  comité  social  d’administration  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de 
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin 2025, concernant la fusion des 
services PARHR et CPPC, avec la création du service ARPE (accompagnement régional, pilotage et 
expertise) ;

Vu les  avis  du  comité  social  d’administration  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de 
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 17 mars 2026, concernant l’évolution du 
nom  de  la  mission  « Communication »  en  mission  « Communication,  influence  et  appui 
stratégique » et la création d’une mission « Innovation collaborative » rattachée au directeur de la 
DREAL.

Sur proposition du directeur régional  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1 :  

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes 
a son siège à Lyon.
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Article 2 :  

L’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 
(DREAL) de la région Auvergne-Rhône-Alpes est constituée des structures suivantes:

• une direction, composée d’une équipe de direction, de missions rattachées et d’un secrétariat 
général,

• 7 services régionaux métiers :

◦ le  service chargé de la  connaissance,  de l’information,  du développement  durable et  de 
l’autorité environnementale,

◦ le service chargé de la prévention des risques naturels et hydrauliques,

◦ le service chargé de l’eau, de l’hydroélectricité et de la nature,

◦ le service chargé de la prévention des risques industriels, du climat, de l’air et de l’énergie,

◦ le service chargé de l’habitat et de la construction,

◦ le service chargé de la mobilité, de l’aménagement et des paysages,

◦ le service chargé de la réglementation et du contrôle des transports et des véhicules.

• 1 service régional de gestion :

◦ le service chargé de l’accompagnement régional, du pilotage et de l’expertise.

• 7 unités départementales ou inter-départementales :

◦ l’unité départementale de l’Ain,

◦ l’unité inter-départementale Drôme – Ardèche,

◦ l’unité inter-départementale Cantal – Allier – Puy-de-Dôme,

◦ l’unité inter-départementale Loire – Haute-Loire,

◦ l’unité départementale de l’Isère,

◦ l’unité départementale du Rhône,

◦ l’unité inter-départementale Savoie – Haute-Savoie.

L’organisation détaillée et les implantations des structures sont précisées en ANNEXE 1.

TITRE I – LA DIRECTION

Article 3 : l’équipe de direction

L’équipe de direction est composée d’un directeur régional, d’un directeur régional délégué, de trois 
directeurs  régionaux  adjoints  thématiques,  d’un  directeur  de  cabinet  et  d’un  directeur  de  cabinet 
adjoint.

Le directeur régional  délégué a compétence sur l’ensemble des sujets de la DREAL et seconde le 
directeur régional dans l’exercice de ses missions, en assurant sa représentation et son intérim en cas 
d’absence ou d’indisponibilité.
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Article 4 : le secrétariat général

Le secrétariat général assure la gestion des ressources humaines, de la logistique et de l’immobilier, de 
l’informatique  et  des  technologies  de  l’information.  Il  pilote  et  met  en  œuvre  le  budget  de 
fonctionnement de la DREAL. Il comprend aussi le comité local d’action sociale (CLAS). Il assure 
notamment :

• l’accompagnement de la politique managériale de la DREAL dans sa mise en œuvre,

• la contribution à la définition des stratégies arrêtées par la direction dans le cadre de la gestion 
des  ressources  humaines  en termes d’ouvertures  de  postes,  de  mobilité,  de  recrutement,  de 
gestion  administrative  et  financière,  de  formation,  de  développement  des  compétences  et 
d’action sociale,

• l’organisation du dialogue social,

• la gestion des équipements informatiques, téléphoniques ainsi que des infrastructures (réseaux 
et  serveurs) et  des  moyens  nécessaires  à  l’activité  des  services  de  la  DREAL en  matière 
d’équipement,

• la prévention des risques professionnels, individuels et collectifs.

Article 5 : la mission juridique

La mission juridique apporte une expertise juridique dans tous les domaines relevant de la compétence 
de la  DREAL. Elle  constitue le  pôle de référence dans le  règlement  des litiges  dans le  cadre des 
procédures d’instruction et  des processus de décision relevant des prérogatives de la DREAL. Elle 
contribue à l’animation des missions de police relevant de la DREAL. Elle organise des relations avec 
les parquets.

Elle exerce une mission de veille juridique.

Article 6 : la mission communication, influence et appui stratégique

La  mission  communication,  influence  et  appui  stratégique,  conçoit  et  met  en  œuvre la  stratégie 
d’influence de la DREAL, en cohérence avec les priorités de communication de l’État en région. Elle 
conseille,  forme  et  accompagne  en  proximité  les  services  métiers.  Elle  coordonne  le  plan  de 
communication interne de la DREAL. Elle pilote l’écoute des agents, mène des actions d’animation et 
de cohésion interne. Elle apporte un appui stratégique à la direction et aux services, notamment dans la 
conduite de projets transversaux.

Article 7 : la délégation de zone et de préparation à la crise

La délégation de zone et de préparation à la crise décline, pour la zone Sud-Est, la politique de défense 
et de sécurité de la responsabilité de la DREAL. À ce titre, elle propose au préfet de zone l’organisation 
de crise des services et organismes de la zone et coordonne la mise en place des outils nécessaires à la 
gestion de crise en liaison avec les services de l’État concernés.

Article 8 : la mission qualité

La mission qualité  assure la  construction et  le  déploiement de la  démarche qualité  de la  DREAL, 
imbriquée à la stratégie. Elle anime le réseau des acteurs de la qualité (correspondants qualité, auditeurs 
internes et pilotes de processus) des différents services de la DREAL et met en œuvre les modalités 
d’écoute des parties prenantes externes.

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 5/14



Article 9 : La mission innovation collaborative

La mission innovation collaborative impulse et accompagne des projets innovants par l’intelligence 
collective et la co-construction avec les agents et les usagers. Elle pilote le Dre’Lab (espace, réseau de 
facilitateurs) et  propose des appuis sur mesure pour moderniser l’action publique,  en lien avec les 
priorités stratégiques de la DREAL.

Titre II – les services régionaux métiers

Article 10 : le service chargé de la connaissance, de l’information, du développement 
durable et de l’autorité environnementale

Il est chargé notamment :

• de la préparation des avis et décisions relevant de l’autorité environnementale et de l’autorité en 
charge des cas par cas de droit commun en région,

• de  l’accès  à  l’information  environnementale,  de  la  gouvernance  et  de  la  démocratie 
participative,

• des politiques territoriales de transition écologique et notamment de la territorialisation de la 
planification écologique,

• des  missions  relatives  au  développement  durable  et  à  l’éducation  à  l’environnement  et  au 
développement durable,  à l’économie verte,  à l’économie circulaire,  à l’économie sociale et 
solidaire,

• du partenariat  associatif  et  des  agréments  et  habilitations  des  associations  de  protection  de 
l’environnement,

• du pilotage de la politique « Services publics éco-responsables  »,

• de l’information géographique,

• de l’information statistique,

• de la programmation et la valorisation des études et de la connaissance,

• de la documentation et des archives,

• du pilotage des crédits de l’action 1 du BOP 217 national et du BOP 159 national.

Article 11 : le service chargé de la prévention des risques naturels et hydrauliques

Il est chargé notamment pour le bassin Rhône-Méditerranée :

• des missions d’appui technique auprès du préfet coordonnateur de bassin pour la mise en œuvre 
des politiques du risque inondation,

• de l’animation et de la coordination des services de l’État afin de mettre en œuvre les politiques  
dans le domaine du risque inondation,

• du pilotage et du suivi de la mise en œuvre du volet inondation du Plan Rhône-Saône,

• de la prévision des crues dans trois sous-bassins (Rhône-Amont-Saône, Alpes-du-nord, Grand-
Delta),

• du pilotage du BOP 181 de Bassin.

Il est chargé notamment pour la région Auvergne-Rhône-Alpes :

• de  contribuer  à  la  connaissance  quantitative  de  la  ressource  en  eau  superficielle  sur  ses 
périmètres d’hydrométrie,
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• d’assurer le contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, et le suivi des travaux en relation 
avec la sécurité des ouvrages,

• d’animer  une  gestion  intégrée  des  risques  naturels  (inondations,  mouvements  de  terrain, 
avalanches, séismes, feux de forêts…).

Article 12 : le service chargé de l’eau, de l’hydroélectricité et de la nature

Il est chargé notamment pour le bassin Rhône-Méditerranée :

• des missions d’appui technique auprès du préfet coordonnateur de bassin pour la mise en œuvre 
de la politique de l’eau dans le bassin,

• de la gestion transfrontalière de l’eau avec les trois pays limitrophes du bassin,

• de l’animation et de la coordination des services de l’État afin de mettre en œuvre les politiques  
dans le domaine de l’eau et de permettre la réalisation de certaines missions particulières dont 
l’élaboration des zonages réglementaires,

Il est chargé notamment pour la région Auvergne-Rhône-Alpes :

• de la  déclinaison et  de  la  mise  en  œuvre  des  politiques  européennes  et  nationales  dans  le 
domaine de l’eau tant en gestion quantitative que qualitative (directive cadre sur l’eau, directive  
nitrates, directive sur les eaux résiduaires urbaines, plan national Eau, plan national d’adaptation 
au changement climatique…) en région,

• de la  déclinaison et  de  la  mise  en  œuvre  des  politiques  européennes  et  nationales  dans  le 
domaine de la nature et du patrimoine géologique (règlement Restauration de la nature, stratégie 
nationale de la biodiversité, stratégie nationale des aires protégées, plans nationaux d’actions, 
stratégie nationale Espèces exotiques envahissantes, plan national zones humides…) en région,

• de l’instruction des dérogations à l’interdiction de destruction des espèces protégées, des permis 
délivrés au titre de la convention de Washington, des travaux en réserve naturelle nationale,

• du contrôle des concessions hydroélectriques (hors contrôle des ouvrages hydrauliques),

• du suivi de la gestion des réserves naturelles,

• de la collecte et de la valorisation de l’information environnementale dans ses domaines de 
compétence,

• de l’appui technique et l’animation des services départementaux de l’État dans les domaines de 
la biodiversité et de l’eau,

• du pilotage du BOP 113.

Il est chargé notamment pour l’axe Rhône et Saône :

• de la police de l’eau sur l’axe,

• du contrôle de la concession nationale du Rhône à l’échelle de l’ensemble de l’axe Rhône.

Il est chargé pour le niveau national :

• de l’appui à la préfète de région, coordonnatrice du plan national loup et activités d’élevage,

• de l’animation nationale de 9 plans nationaux d’actions pour les espèces menacées.

Article 13 : le service chargé de la prévention des risques industriels, du climat, de l’air et 
de l’énergie

Il est chargé notamment :
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• du pilotage et de la coordination de l’inspection des installations classées,

• de l’appui technique aux unités départementales de la DREAL dans le champ des installations 
classées, des déchets et produits chimiques, d’inspection du travail dans les mines et carrières 
comportant des installations souterraines, des plans de prévention des risques technologiques,

• du contrôle et de l’instruction des dossiers de canalisations et d’équipements sous pression, et 
d’installations de transport de matières dangereuses,

• de la planification en matière de carrières,

• de  la  coordination  des  grandes  canalisations  de  transport  interrégionales  du  tiers  Est  de  la 
France, de l’apurement et de la gestion du passif minier, de la prévention des risques miniers, de 
l’instruction des titres et travaux miniers,

• de la coordination au sein de la DREAL des missions relatives à la santé environnementale et du 
pilotage du plan régional santé environnement,

• de la coordination au sein de la DREAL des missions relatives à la transition énergétique,

• du développement des énergies renouvelables,

• de la mise en œuvre de la politique énergétique en région en participant notamment à la sécurité 
de l’approvisionnement énergétique,

• de la politique régionale d’amélioration de la qualité de l’air,

• du pilotage,  de  l’élaboration  et  de  la  coordination  de  la  mise  en  œuvre  des  documents  de 
planification et plans d’actions relatifs au climat, à la qualité de l’air et à l’énergie (schéma de 
raccordement des énergies renouvelables, plans de protection de l’atmosphère), ainsi que de la 
dynamique des appels à projets territoriaux,

• de l’instruction des procédures relatives au réseau électrique (transport) et de la délivrance des 
certificats ouvrant droit à obligation d’achat pour le rachat de l’énergie,

• de l’appui à la gestion de crise dans ses domaines de compétence,

• du pilotage du BOP 181 régional et des dépenses sur le BOP 174 (relatif à la qualité de l’air).

Article 14 : le service chargé de l’habitat et de la construction

Il est chargé notamment :

• de  la  programmation  et  du  suivi des  aides  à  la  pierre  pour  favoriser  la  construction  ou 
l’amélioration des logements  (parc social  et  parc privé à  travers  la  délégation régionale  de 
l’Agence Nationale de l’Habitat),

• du suivi des politiques locales de l’habitat dont le secrétariat du comité régional de l’habitat et 
de l’hébergement,

• de  la  conduite  des  politiques  sociales  du  logement  dans  une  articulation  des  politiques  du 
logement et de l’hébergement,

• du portage des politiques du bâtiment et de la construction, en particulier en matière de qualité 
de la construction, de transition énergétique, de santé-bâtiment et de promotion de nouvelles 
filières et d’innovations dans la construction,

• de  la  production  de  la  valorisation  et  du  partage  des connaissances  thématiques  ou 
territorialisées dans le domaine de l’habitat et de la construction,

• du pilotage du BOP 135.

Article 15 : le service chargé de la mobilité de l’aménagement et des paysages

Il est chargé notamment :
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• de la déclinaison des politiques de l’État en matière d’aménagement durable des territoires dont 
la mise en œuvre de la trame verte et bleue, la stratégie foncière, le suivi des établissements  
publics fonciers, le suivi des agences d’urbanisme, le suivi des parcs naturels régionaux, le dire 
de l’État sur le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET),

• de l’animation régionale sur la planification en lien avec les directions départementales des 
territoires (DDT) référentes,

• de la maîtrise d’ouvrage des projets de développement et de modernisation du réseau routier 
national  non concédé  (dont  le  suivi  des  marchés,  l’exécution  comptable  et  les  acquisitions 
foncières liés à ces projets), y compris sur le réseau expérimenté par la Région dans le cadre de 
la loi 3DS, dans le cadre de la mise à disposition des services de l’État,

• des  projets  de  nouvelles  sections  autoroutières  concédées  (jusqu’à  la  déclaration  d’utilité 
publique),

• du  suivi  des  projets  ferroviaires  et  de  mobilité,  en  particulier  la  mise  en  œuvre  du  volet  
ferroviaire du contrat de plan État Région, le suivi régional des appels à projets de l’État dans le  
champ de la mobilité en particulier sur le vélo, et le suivi du volet transport fluvial sur l’axe 
Méditerranée-Rhône-Saône,

• de la  déclinaison des stratégies  nationales  et  de l’animation régionale dans le  champ de la 
mobilité, du fret et de la logistique,

• du pilotage et de l’animation de la politique régionale des paysages, y compris les dispositifs de 
connaissance et d’observation, la production des avis paysages en particulier sur les projets ou 
documents de planification,

• de la préparation du classement, de la délivrance des autorisations spéciales, de l’inspection et 
de la police des sites classés, et du conseil auprès des porteurs de projets,

• du pilotage du BOP 203.

Article 16 : le service chargé de la réglementation et du contrôle des transports et des 
véhicules

Il est chargé notamment :

• de la régulation et du contrôle du transport routier (accès à la profession et au marché, contrôle 
en entreprises et sur routes, agrément et contrôle des organismes de formation pour le transport 
routier…),

• des réceptions des véhicules,  des autorisations de mise en circulation et  de surveillance du 
contrôle technique périodique des véhicules légers, des véhicules de catégorie L et des véhicules 
lourds…,

• de la réglementation de la circulation des poids lourds (transports exceptionnels, dérogations à 
l’interdiction de circuler à certaines périodes) pour les départements de l’Ain, de l’Ardèche, de 
la Drôme, de l’Isère, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et de la Haute-Savoie,

• du  pilotage,  de  l’animation  et  de  la  coordination  des  unités  départementales  et 
interdépartementales de la DREAL pour ce qui concerne leurs missions véhicules,

• de l’appui technique et réglementaire aux unités départementales de la DREAL dans le champ 
d’activité véhicule,

• de la coordination du pôle de compétence inter-régional de réceptions complexes des véhicules.
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Titre III – Le service régional de gestion

Article 17 : le service de l’accompagnement régional, du pilotage et de l’expertise

Il est chargé notamment :

• de l’appui à la direction pour l’élaboration de la stratégie régionale et le pilotage des moyens 
concourant à la mise en œuvre des politiques des ministères chargé de l’écologie et du logement 
dans la région,

• du pilotage de la fonction « ressources humaines » au niveau de la zone de gouvernance des 
effectifs dans le sens d’une animation régionale des procédures collectives,

• de l’animation régionale de l’action sociale,

• de la prestation de service social régional,

• du pilotage du BOP 217 régional,

• d’assurer pour la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, la 
direction départementale des territoires du Rhône et la direction interdépartementale des routes 
Centre-Est, l’assistance, le conseil et le contrôle dans le domaine de la commande publique,

• du pilotage du BOP 380 régional relatif au fonds d’accélération de la transition écologique.

Titre IV : les unités départementales et inter départementales

Article 18 :   

Les unités départementales ou inter-départementales sont chargées notamment sur leur territoire de 
compétence :

• sous le pilotage fonctionnel du service chargé de la prévention des risques industriels, du climat, 
de l’air et de l’énergie : des missions d’inspection des installations classées, des déchets et des 
produits  chimiques,  d’élaboration  des  plans  de  prévention  des  risques  technologiques, 
d’inspection du travail dans les mines et carrières comportant des installations souterraines, de 
réglementation  et  de  contrôle  des  équipements  sous  pression  et  des  canalisations,  de 
réglementation et de contrôle des activités minières, et la mise en œuvre, le cas échéant, des 
plans de protection de l’atmosphère,

• sous le pilotage fonctionnel du service chargé de la réglementation et du contrôle des transports 
et des véhicules : des missions de contrôles techniques des véhicules,

• sous  le  pilotage  fonctionnel  du  service  chargé  des  risques  technologiques : des  missions 
d’animation des secrétariats permanents pour la prévention des pollutions industrielles (SPPPI),

• des missions de gestion de crise dans leurs domaines de compétence.

Dans  le  champ  de  compétence  des  préfets  de  départements,  les  unités  départementales  ou 
interdépartementales exercent leurs missions sous l’autorité fonctionnelle de ces derniers.

Article 19 : 

L’arrêté  n° 2025-339  du  2 décembre 2025  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.
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Article 20 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 21 : 

Le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement est chargé de l’exécution 
du  présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes.

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Fabienne BUCCIO
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ANNEXE 1   

Organisation-cible de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes

Une structure N-1 est rattachée au directeur régional. Une structure N-2 est rattachée à la structure de 
rang supérieur la précédant dans le tableau ci-dessous.

En cas d’implantation multi-sites, la résidence administrative du responsable de la structure figure en 
gras.

Structure N-1 Structure N-2 Implantation géographique

Direction Lyon / Clermont-Ferrand

Mission communication, 
influence et appui stratégique

Lyon / Clermont-Ferrand

Mission juridique Lyon

Délégation de zone et 
préparation à la crise

Lyon

Mission qualité Lyon

‍Mission innovation collaborative Lyon

Secrétariat Général Direction du service Lyon / Clermont-Ferrand

Mission appui, prévention, 
instances

Lyon

Pôle ressources humaines Lyon / Clermont-Ferrand

Pôle budgétaire et financier Clermont-Ferrand

Pôle logistique immobilier Lyon / Clermont-Ferrand

Pôle technologie de 
l’information

Lyon / Clermont-Ferrand

Service chargé de la 
connaissance, de l’information, 
du développement durable et de 
l’autorité environnementale

Direction du service Clermont-Ferrand / Lyon

Pôle système d’information 
géographique

Lyon / Clermont-Ferrand

Pôle connaissance et 
observations statistiques

Clermont-Ferrand / Lyon

Pôle autorité environnementale Clermont-Ferrand / Lyon

Pôle stratégie et développement 
durable

Clermont-Ferrand / Lyon

Service chargé de la prévention 
des risques naturels et 
hydrauliques

Direction du service Lyon

Pôle ouvrages hydrauliques Grenoble / Clermont-Ferrand

Pôle prévention des risques 
naturels et bassin

Lyon

Pôle hydrométrie, prévision des 
crues Alpes du Nord

Grenoble

Pôle hydrométrie et prévision 
des crues Grand Delta

Nîmes / Vedène / Privas
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Structure N-1 Structure N-2 Implantation géographique

Pôle hydrométrie et prévision 
des crues Rhône-Amont Saône

Lyon / Valence / Annecy

Service chargé de l’eau, de 
l’hydroélectricité et de la nature

Direction du service Clermont-Ferrand / Lyon

Mission Loup Lyon

Pôle politique de la nature Clermont-Ferrand

Pôle préservation des milieux et 
des espèces

Lyon

Pôle politique de l’eau Clermont-Ferrand / Lyon

Pôle police d’axe et concessions 
hydroélectriques

Lyon

Pôle délégation de bassin Lyon

Service chargé de la prévention 
des risques industriels, du climat, 
de l’air et de l’énergie

Direction du service Lyon

Pôle Risques Accidentels Lyon

Pôle Canalisations Appareils à 
pression

Lyon

Pôle Risques chroniques Lyon

Pôle climat, air, énergie Lyon / Clermont-Ferrand

Pôle Risques Sanitaires, Sol et 
Sous-sol

Lyon

Service chargé de l’habitat et de 
la construction

Direction du service Lyon

Pôle gouvernance, politiques 
locales, connaissance

Lyon

Pôle parc privé, bâtiment, 
construction

Lyon

Pôle parc public et politiques 
sociales du logement

Lyon

Service chargé de la mobilité, de 
l’aménagement et des paysages

Direction du service Lyon / Clermont-Ferrand

Pôle opérationnel Métropole 
lyonnaise

Lyon

Pôle opérationnel Est Lyon

Pôle opérationnel Ouest Clermont-Ferrand

Pôle stratégie et animation Clermont-Ferrand / Lyon

Pôle affaires foncières et 
financières

Lyon / Clermont-Ferrand

Service chargé de la 
réglementation et du contrôle des 
transports et des véhicules

Direction du service Lyon

Mission transports 
exceptionnels, dérogations et 
coordination de contrôle

Lyon / Grenoble

Mission appui aux contrôles des 
transports routiers

Lyon
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Structure N-1 Structure N-2 Implantation géographique

Pôle véhicules Lyon/ Clermont-Ferrand

Pôle contrôle et réglementation 
secteur Ouest

Clermont-Ferrand / Aurillac / 
Le Puy-en-Velay / 
Saint-Étienne / Yzeure

Pôle contrôle et réglementation 
secteur Est

Lyon / Annecy / Bourg-en-
Bresse / Chambéry / Grenoble / 
Valence

Service de l’accompagnement 
régional, du pilotage et de 
l’expertise

Direction du service Clermont-Ferrand / Lyon

Pôle d’appui au pilotage régional Lyon / Clermont-Ferrand

Pôle régional ressources 
humaines

Clermont-Ferrand

Pôle commande publique Lyon

Pôle social régional Lyon / Clermont-Ferrand / 
Yzeure / Aurillac / Valence / 
Grenoble / Saint-Étienne – Le 
Puy-en-Velay / Bron / Chambéry 
/ Annecy – Bourg-en-Bresse

Unité départementale de l’Ain Bourg-en-Bresse

Unité inter-départementale 
Drôme – Ardèche

Valence / Privas

Unité inter-départementale 
Cantal – Allier – Puy-de-Dôme

Clermont-Ferrand / Yzeure / 
Aurillac

Unité inter-départementale 
Loire-Haute – Loire

Saint-Étienne / Le Puy-en-Velay

Unité départementale de l’Isère Grenoble

Unité départementale du Rhône Lyon

Unité inter-départementale 
Savoie-Haute-Savoie

Chambéry / Annecy
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  Direction de 
la protection judiciaire  

de la jeunesse Centre-Est 
 

 

 

 

 

Arrêté n°  

 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses 
relatives à la certification du service fait dans l’application CHORUS Formulaires des services 

de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 

 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU le décret n°88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’art. 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 

modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, 

les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription 

quadriennale ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er juin 2010 modifié portant règlement de comptabilité du ministère de la justice pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2020 portant nomination de Madame Christine LESTRADE, directrice 

interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est à compter du 1er octobre 2020 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n°2023–18 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Christine 

LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses ; 



 

 

CONSIDERANT que le déploiement généralisé de la certification du service fait dans l’application CHORUS 

Formulaires est effectif, au sein du périmètre de la DIRPJJ Centre-Est, à compter du 1er juillet 2023 ; 

 

SUR proposition de Madame la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans les tableaux joints en annexe, pour signer 

numériquement dans le prologiciel comptable CHORUS Formulaires, les actes d’ordonnancement secondaire 

relatifs à la certification du service fait de leur périmètre respectif : 

- de la direction interrégionale Centre-Est (Annexe 1) 

- de la direction territoriale Rhône-Ain (Annexe 2) 

- de la direction territoriale Drôme-Ardèche (Annexe 3) 

- de la direction territoriale Isère (Annexe 4) 

- de la direction territoriale Loire (Annexe 5) 

- de la direction territoriale Auvergne (Annexe 6) 

- de la direction territoriale Les Savoie (Annexe 7) 

Les annexes sont consultables auprès de la direction interrégionale Centre-Est, service émetteur. 

 

 

Article 2 : La délégation de signature numérique accordée doit s’exécuter dans le respect du dispositif de validation 

des actes, et selon la répartition des habilitations définie dans les tableaux joints en annexe : 

 

- Service gestionnaire en centre de coût : certification des services faits dans l’application CHORUS 
Formulaires. 

 

 

Article 3 : La directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Lyon, le 11/05/2026 

 

 

Pour le préfet, 
et par délégation 

La directrice interrégionale de 
 la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

 

 

 

Christine LESTRADE 

 

 
















